
5.1  RÉDIGER ET FAIRE VALIDER SON
IBORDEREAU D’ÉLIMINATION

5.  ÉLIMINER

La procédure de rédaction et de validation du bordereau d’élimination sont les mêmes
pour tous les types de producteurs d’archives publiques. Veillez cependant à télécharger
le bon fichier : si vous êtes une administration publique ou un officier public ministériel,
téléchargez le bordereau d’élimination des producteurs publics ; si vous êtes une
commune ou un EPCI, téléchargez le bordereau d’élimination des communes.

Identifiez les documents papier / données
numériques à éliminer grâce au récolement,
référentiel d’archivage ou textes officiels.
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Rédigez le bordereau au format Excel et
envoyez-le par courriel :
 archives-publiques@departement77.fr

Pour les communes et EPCI :
 archives-communales77@departement77.fr
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Les Archives valident le bordereau ou vous
demandent des précisions.
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Envoyez le bordereau signé (2 exemplaires)
par voie postale aux Archives pour
contresignature. Un exemplaire original
signé vous sera renvoyé. 

5.1  PROCÉDURE D’ÉLIMINATION



Remplissez la page des informations du producteur.1

5.1 RÉDACTION DU BORDEREAU D’ÉLIMINATION

Communes et EPCI :

Producteurs d’archives publiques, hors communes et EPCI :
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Si vous avez effectué un échantillonnage avec l’aval des AD, 
expliquez le processus sur la page “Procédure d’échantillonnage”.

Dans la page “Observations”, inscrivez toute remarque que vous jugez
pertinente.

Si vous utilisez des abréviations, des sigles, des codes dans le tableau,
inscrivez-les ici en toutes lettres.
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+ d’infos : https://archives.seine-et-marne.fr [rubrique espace pro]

Remplissez le tableau de façon claire et précise :
Sujet du dossier et nature des documents ;
Dates d’ouverture et de clôture des dossiers ;
Nombre d’articles concernés (nombre de dossier, de boîtes, volume en
GO, etc.).

Si possible, reprenez les descriptions du récolement, du référentiel d’archivage ou des
textes officiels pour plus d’harmonie.

Une ligne suffit pour plusieurs années d’une même nature de document.
La documentation externe, les documents de travail et les doubles ne nécessitent pas de
bordereaux d’élimination.

Pour les dossiers individuels, il est conseillé de joindre une liste annexe.

Producteurs d’archives publiques, hors communes et EPCI :

Communes et EPCI :

https://archives.seine-et-marne.fr/fr
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